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Le Maire précise que ce contrat a pour objet exclusifla vente d'électricité produite par des 
équipements photovoltaïques appartenant au SEY, destinée à couvrir une partie des besoins 
énergétiques de la commune. 
Le projet de convention entre la commune et le SEY décrit les principes de consommation, la 
durée, le prix et les modalités de résiliation du contrat. La commune garde la possibilité de 
s'approvisionner auprès d'un fournisseur tiers pour ses besoins non couverts par la production 
locale. 
Après avoir entendu l'exposé du maire, le conseil municipal, après en avoir délibéré, avec 10 
Voix Pour, approuve le projet de contrat de vente d'électricité photovoltaïque dans le cadre de 
l'opération d'autoconsommation collective, tel que présenté, autorise le maire à signer ledit 
contrat avec le SEY, ainsi que tout document y afférent, y compris les avenants éventuels, et à 
accomplir toutes les formalités nécessaires à sa mise en œuvre. Ce contrat prendra effet à 
compter du 1er janvier 2026, pour une durée de 20 ans. 

8- Union Régionale des Collectivités Forestières d'Ile-de-France et son réseau

DCM2025/28

Monsieur VOISIN Eric présente l'Union Régionale des Collectivités Forestières- URCF
d'Ile-de-France et son réseau. L'URCF a pour actions et rôle, la bo1me défense des intérêts
des communes concernées par le fait forestier et de la promotion de stratégies forestières pour
le développement des territoires ruraux, urbains et péri urbains. L 'URCF représente un intérêt
pour toute question relevant de l'espace forestier et de la filière bois.
Après avoir délibéré, le conseil municipal, décide d'adhérer à l'Union Régionale des
Collectivités Forestières d'Ile-de-France et son réseau pour une aimée.

Questions diverses 
QDl : Un point d'attention est prévu sur le reversement des taxes des entreprises car 
plusieurs sociétés basées à Chaufour-lès-Bmmières ont fermé en 2025. Il faudra s'attendre à 
une baisse. 
QD2: Le repas des Anciens est prévu le 25/01/2026. Il n'est pas possible de le faire "Au Bon 
Accueil". Des renseignements vont être pris auprès du "Saint Hilaire" à Blaru. Le repas pourra 
aussi avoir lieu à la salle des fêtes ; des traiteurs vont être contactés. 
QD3 : L'agent teclmique communal va bientôt pouvoir prendre sa retraite. Le conseil 
municipal souhaite faire des devis auprès d'entreprises de nettoyage. Ces devis permettront de 
réfléchir à la capacité de la commune de reprendre un agent ou bien de faire appel à une 
entreprise. 
QD4: Le Plan Communal de Sauvegarde est présenté au conseil municipal. 
QDS : Une alarme avec déclencheur sera prochainement installée dans le local du Comité des 
Fêtes de Chaufour-lès-Bonnières afin de respecter les recommandations de sécurité. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15. 
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